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« Je reconnais que l'universalite des citoyens Frangais est
» le Souverain et je promets soumission et obeissafice aux
» Lois de la Republique. >

» Nous lui avons donne acte de cette declaration et il a

signe avec nous. »

(A suivre.) Eug. Mottaz.

LA COMMUNE DU GHENIT Aü XVIT SIEGLE

(Suite)

C. Finances communales.

i. Recettes et depenses.

Les recettes communales se composent du revenu des

domaines, des impöts directs, des dimes.

A. Domaines et usufruits.

a) Montagues: La commune avait toujours une tendance

ä acquerir le plus grand nombre de montagnes possible. Les

principales au XVIIIe siecle sont:
Les petites et grandes Chaumilles.

Les Grandes Roches.

Le Pre-Derriere (acquis de David Meylan).
Ces montagnes sont d'habitude amodiees pour une pe-

riode de trois ans; le fermage est paye annuellement, et ac-

compagne dun verre de vin pour les conseillers.

Les reparations des chalets qui n'excedent pas le prix de

5 livres sont ä la charge des amodiateurs. Pour les grandes

reparations et nouvelles installations on a recours ä la

commune. — Le fermier, qui s'est charge du fermage pour un
terme fixe, ne peut pas s'en dedire sans le consentement du
Conseil. Le fermage, payable ä la St-Michel (8 mai), etait
souvent reduit quand le temps avait ete mauvais pour les

fermiers.
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Le prix du fermage montait presque apres chaque tcrme.

II etait:
En 1751 En 1767

Pour les petites Chaumilles i56olivres i860 livres
Pour les grandes Chaumilles 1450 > 1667 »

Pour la grande Roche 1280 » 1480 »

Pour le Pre-Derriere et Pre-Risoux 1250 » 1160 >

Ce changement resulte de la population croissante, des

ameliorations qu'on y faisait en construisant de nouveaux
chalets, citernes, chemins, des agrandissements resultant du
deboisement des forets.

b) Forets: La commune est tres riche en forets.

i° Elle possede seule: les forets du Marchairuz et celles

qui sont sur ses montagnes susmentionnees. En meme temps
que la tendance ä arrondir les proprietes de montagnes, on
constate des efforts tendant aussi ä completer celles des

forets.
20 Elle a le droit de bocherage (propriete aux Bernois) dans

les forets du Risoux (voir le grand proces Nicole, page 440,
§ 104), celles du Pre-Rodet et sur les Plats.

30 Elle a le droit de bocherage en commun avec le Lieu et
I'Abbaye: des forets de la Rolaz, de Mezery, du pre d'Etoy,
des montagnes de Chezeray et de la Neuve. (Les deux der-
nieres dans le bailliage d'Aubonne).

Celui qui demande du bois doit presenter au Conseil un
devis detaille atteste par deux prud'hommes, indiquant le

bois qui lui est necessaire. Le Conseil peut donner lui-meme

l'autorisation de couper du bois dans les forets communales

d'apres la marque du forestier, si du moins ces coupes ne

changent pas la nature de la forct. — Si Ton veut faire une

coupe plus considerable ou si la commune ne veut pas four-
nir elle-meme le bois, elle delivre un «acte de necessite»;
muni de cet acte, le requerant va aupres du bailli ou de
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LL. EE. (chambre des bois et forets) pour demander son

bois. Avec la permission donnee par ces autorites, le reque-
rant va directement chez le forestier du bailli et se fait mar-

quer les plantes. Le bois ainsi accorde (ou vendu) doit 6tre

abattu dans le courant d'une annee.

Les forets des trois communes rapportent par annee environ

600 plantes, ce qui fait 200 par commune, qui sont re-

parties d'apres les besoms ou integralement entre les peres
de famille.

Dans les endroits encombres de broussailles on fait souvent
des chaufours pour les gens de la vallee. Quand on en veut
construire un, il faut faire examiner l'endroit en question par
une commission composee de petits-conseillers et de prud'-
hommes. D'apres le rapport de la dite commission, le Conseil

donne ou refuse l'autorisation. On fait de meme pour obte-
nir le droit de charbonner.

Les ravages des Bourguignons dans les forets furent la

premiere cause de l'installation dun forestier, dont le travail
va toujours en augmentant.

Jusqu'en 1747 1° forestier surveille les bois de la commune,.
«tant ceux qui existent riere le bailliage de Romainmotier,.

que sur celui d'Aubonne.» En entrant en fonction, il prete
le serment et donne caution par l'obligation de ses biens et
de ceux dun ami « de s'acquitter fidelement de sa charge ».
Son salaire fixe par an est de 57 livres 6 batz. Outre cela, il
a le quart du ban de ceux qu'il trouve en faute suivant le

reglement souverain et demi-batz pour le marquage par
plante. Ainsi son salaire entier pouvait monter de x 20 ä 200
livres par an. D'ailleurs, il recevait en nature une partie du
ble recueilli par les dimes.

En 1747 on installa:

1° Deux forestiers (pere et fils) pour les forets du cöte de

l'Orient de l'Orbe et Celles des trois communes. lis re<joivent
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comme salaire fixe 35 livres par an. Leur salaire etait süffisant,

quand on compare leur travail avec celui de leurs pre-
decesseurs.

20 Un forestier pour les föreits ä l'occident de l'Orbe, y
compris les forets des trois communes avec 20 livres par an.

Pour le marquage du bois dans les forets de LL. EE., le

forestier du bailli etait competent.
En 1752 les deux conseils arreterent que dorenavant les

conseillers eux-memes feront la garde des forets, quatre par

an, changeant toutes les annees; pour cela ils regoivent 60

livres. Ceux qui sont infirmes sont remplaces par d'autres. —
Cependant, en 1756, la commune a de nouveau des fores-

tiers, comme auparavant.
Les devoirs des forestiers sont: i° de marquer le bois ;

2° de veiller ä l'observation des reglements souverains sur
les forets et de denoncer les contrevenants au Conseil; 30

de signaler au Conseil les degäts causes par le vent ou par
les hommes. Les plantes deracinees, cassees, abattues sans

etre marquees sont estimees par les delegues du Conseil et

par le forestier, puis misees et vendues au plus offrant.

c) La maison de ville renferme un cabaret et peut-etre
aussi l'ecole du Sentier. Elle fut agrandie et reparee en 1746

et 1754. Le tenancier du cabaret occupe la maison et ses de-

pendances. La location annuelle fut fixee en 1753 ä 452
livres.

La fontaine devant l'hötel de ville sert aux besoins de

tout le village du Sentier.

B. Impots directs ou dimes.

Les impots directs pergus par LL. EE., le bailli ou la

commune s'appellent «dimes». Les dimes etaient dues en

nature, savoir en orge et avoine. — La commune leve les

dimes seulement pour certains services, soit : i° pour les pen-
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sions des regents ; 2° pour la pension du ministre ; 30 pour
faire la charite (bourse des pauvres). — Les dimes d'une

annee sont fixees ä la fin de cette annee, afin qu'elles
correspondent au rendement des recoltes.

Le Conseil envoie au bailli de Romainmotier un gouverneur
qui garantit sur ses biens les dimes de l'annee precedente ;

alors le bailli lui communique les prix du quarteron d'orge et

d'avoine, comme ils ont ete fixes par le gouvernement bernois

et par le bailli.
Les dimes sont levees par les gouverneurs ou d'autres per-

sonnes autorisees par le Conseil, suivant un role, oil tous les

habitants contribuables de la commune sont indiques avec la

-quantite de ble qu'ils ont recoltee. Le r61e est etabli annuelle-

ment par les gouverneurs et envoye au receveur baillival ä

Romainmotier. Comme la vallee etait assez pauvre en grains,

on autorisait un grand nombre de contribuables ä payer en

argent, au lieu de le faire en nature. — Le gouverneur, qui
s'engage vis-ä-vis du bailli, est rembourse par la commune.

Les pauvres, qui ont un droit sur une portion des dimes

communales, re^oivent ou du Conseil ou de la bourse des

pauvres des billets qui les autorisent ä les percevoir directe-
ment chez les debiteurs des dimes.

Les prix etaient en : 1757 1762 1772

Pour LL. EE. orge 1 quarteron 5 batz 7 batz 15 batz
Pour LL. EE. avoine 1 » 3 » 4 » 7 Vs

Pour le bailli orge 1 » 9 » 7 > 19
Pour le bailli avoine 1 » 6 » 5 » 10

Pour la commune orge 1 > 9 » 8 » 18

Pour la commune avoine 1 » 6 » 5 » 10

En 1767 les dimes du bailli montent ä 2644 livres. Si les

dimes etaient integralement partagees, LL. EE. retiraient
environ 2000 livres, la commune environ 2700 livres. Cela

fait pour les particuliers une charge d'environ 7500 livres
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d'impots directs. Selon le denombrement, qu'on fit en 1785

au Chenit, il y avait, sans compter les non-communiers qui y
habitaient, 334 menages comprenant 1903 personnes. Ad-
mettons que ce chiffre etait, en 1760, de 300 families comp-
tant 1700 personnes, nous trouvons que chaque menage paie

en moyenne 26 livres par an, soit 4,4 livres par personne. En

tenant compte des habitants, ce chiffre se reduit ä 22,3 livres

par famille et 3,8 livres par personne. Ces chiffres se com-
prendront mieux quand on les mettra en regard de certains

prix de l'epoque :

Journee d'un conseiller 1-3 liv.
Solde d'une recrue par jour 3 liv.
Gage annuel d'un regent (sans les dimes) 280 liv.
Fermage annuel des petites Chaumilles 1560 liv.
Prix de location d'un logis 60 liv.
Un pot de vin (environ 2 1.) 1-2 liv.
Une plante de sapin 3-8 liv.
Une livre de pain (500 g.) 1ji liv.
Un quarteron (5 1.) d'orge 2-4 l/2 liv.
Un quarteron d'avoine 3/4"3 ^v-
Un quintal de foin (51,2 kg.) */2 ^v-
Une toise (1,80 m2) de champ pres du village 1 liv. 3 batz
Une toise de pre 1 liv.

Dans ces conditions, les impots n'etaient pas trop exa-

geres et, en realite, nous ne trouvons guere de temoignages
de mecontentement.

Voici le tableau des recettes et depenses de la commune
en 1767:

Recettes.

Redevances des gouverneurs de 1766 5,263 liv. 3 b. 4 s/4 c
Fermage des montagnes 6,167 »

Location de la maison de ville 600 »

Vente de bois 894 » 3 b.
Vcnte de fromage 54 »

Prix d'habitations (souffrance) 37 » 6 b.
Rente d'une somme pretee 425 »

Recettes 13,441 liv. - b. 4 */i c.
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Defenses.

Pensions en argent des regents i.35° liv.
Logement des ecoles 200 »

Pensions du medecin et du Chirurgien 450 »

Sonneur des cloches et garde journalier. 130 »

Solde des tambours et fifres 1,168 »

Salaires d'employes communaux 490 »

Journees des conseillers, etc 404 » IO
Rabais des fermages et charites 1,094 » 6

5,387 liv. 4 b.
Paiement de dettes (interöts et capitaux) 1,316 » 10 b. 1 c.

Somme des depenses 6,652 liv. 11 b. 1 c.

Produit net (redevances des gouverneurs) 6788 liv. 1 b. 3 3A c.

Les redevances des gouverneurs sont:

En 1745. 2719 li • 5 b. 11 c.
En 1757. 686 4 b. 6 c.
En 1763. 2562 9 b. 4 Vs c.
En 1767. 6788 1 b. 3sA c.

En 1768. 2630 9 b. 4 l/2 c.

En 1769. 2102 11 b. 6 c.
En 1770. 1697 6 b. 7 3A c.
En 1771. • • 155 2 b. 8 74 c.

Les petits excedents actifs des dernieres annees s'expli-
quent par les dettes, que la commune avait faites surtout
ä cause du proces du Risoux. Apres 1762 les dettes com-
munales montaient ä peu pres ä 40,000 livres. Interets ä 4
ou 5%.

2. Les gouverneurs.

Les deux gouverneurs sont choisis ä chaque nouvel-an

parmi les membres du Petit Conseil. Iis ont, en entrant en

fonction, a preter un serment qui ressemble ä celui des con-
seillers. — Des 1746 le Conseil des douze a le droit de nom-
mer Tun des gouverneurs et designe en outre deux candidats

qui sont presentes au Conseil des vingt-quatre, lequel choisit
1'un d'entre eux.
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Des 1749 les gouverneurs s'obligent pour leurs re-
devances avec leurs propres biens et ceux d'un ami. En 1753
les Conseils decident que celui qui cautionne doit ctre aussi

conseiller. — Leur serment nous muntre que les gouverneurs
constituaient en premier lieu l'autorite executive de la

commune. Iis jurent « d'etre vigilantsl ä executer les ordres et
mandats qui viennent de la part de LL. EE. et du bailli
de rendre bon et fidele compte de| tous les revenus de la

commune... sans avoir acception de personne, d'avoir soin

des bätiments et chemins publics, ^ussi bien que des bois et
forets de ban, qui appartiennent ä la commune, et en un mot
de proteger et defendre la commuile envers tous autant

que la justice le permettra. »

L'arrete du Conseil des douze, en 1735, est congu dans

cet esprit: « Les gouverneurs, assistes par trois des conseil-
lers des douze, qui agiront par quartier et accompagnes du

secretaire, pourront negocier les affaires de la commune pour
obvier ä tant de grandes assemblies, qui chargent la

commune. » Ces quartiers sont sans doute les hameaux, savoir:
Le Sentier (avec Le Solliat), L'Orient de l'Orbe, Chez-les-

Piguet et Au Bas du Chenit (avec le Brassus). — Comme

nous l'avons vu plus haut, cette disposition fut abandonnee

en 1746. A partir de cette date, les autres conseillers des

douze n'ont pas moins d'autorite que les gouverneurs.
Voici les autres attributions des gouverneurs: Les gouverneurs

gardent les etalons de la commune. Avec deux autres
conseillers et le secretaire ils taxent le vin et le pain dans

les cabarets. De temps en temps ils inspectent les poids et
mesures employes dans la commune, surtout dans les cabarets,

et pesent le pain. — Des 1752 ils font la visite des mai-

sons pour le feu, quand le Conseil l'ordonne, accompagnes

par un autre membre du Conseil. Comme ils inspectent d'ha-
bitude les chemins, ils ont le droit de demander au Conseil
des hommes pour tel ou tel travail. — Les gouverneurs.
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representent d'ordinaire la commune comme deputes aux
assemblies de la vallee, aupres du bailli et devant les cours
de justice.

Les gouverneurs sont surtout les boursiers de la commune.
Les debiteurs et creanciers de la commune sont en rapport
avec eux. lis administrent les domaines de la commune. lis
etablissent le role des dimes, et penjoivent celles-ci. A la fin
de leur annee, ils ont ä rendre compte de leurs recettes et
depenses et ä payer le solde. Cette derniere operation parait
avoir trouble parfois la conscience des gouverneurs. En

1739 le Conseil decide que dorenavant les gouverneurs au-

ront ä payer leur solde quatre mois apres le compte-rendu
de leur gestion, et que passe ce delai ils auraient ä payer un
interit de 5 °/0. — On renouvelle cette resolution en 1752,

en ajoutant, que les gouverneurs doivent encaisser les dimes

pendant ces quatre mois et toutes autres dettes dues ä la

commune, sous peine de les supporter eux-memes, s'ils ne

font pas constater l'insolvabilite des debiteurs. Les quatre
mois partent de la date de la fixation des dimes. En 1768

on va encore plus loin: «Chaque gouverneur, au terme de

sa gestion, doit remettre ä son successeur 500 livres pour
les depenses courantes; pour le surplus il payera l'interet k
la commune des la fin du mois de mai. Le nouveau gouverneur

doit remettre immediatement ä la commune les sommes

qu'il regoit de son predecesseur, excepte les 500 livres, sinon

il en paie aussi les interets. — Les comptes-rendus des

gouverneurs sont verifies d'abord par le Petit Conseil, ensuite

par le grand, et enfin ils sont envoyes au bailli, qui les ex-
pedie ä Berne. Quant aux frais que les gouverneurs ont ä

supporter pour la commune, ils rcgoivent comme dedom-

magement, jusqu'en 1757, 8 livres par an; des lors 20 livres.

3. Bourse des Pauvres.
La Bourse des Pauvres est alimentee par: i° le solde des

dimes communales (apres le paiement des regents, du ministre
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et des forestiers) ; 2° les collectes faites ä l'eglise le

dimanche; 30 les dons volontaires, qui sont usuels, ä l'occa-

sion de baptemes, mariages, heritages, etc.; 40 les dons

volontaires que la commune exige quand eile donne un acte

de bourgeoisie ä un communier hors du Chenit, et quand eile

regoit quelqu'un comme bourgeois; 50 les amendes infligees

par le consistoire; 6° les inter£ts d'obligations et de capi-

taux appartenant ä la Bourse des Pauvres.

En 1730 on fit l'inventaire de la Bourse des Pauvres du

Chenit tant en rentes, obligations qu'en interets arrieres. La

somme est den ,649 livres 4 1/i batz, sans y comprendre

l'argent qui monte ä 325 livres 41/ä batz.

En 1731/32 eile regoit 1106 livres; en 1742 de 1082 livres.
Les defenses sont en 1731/32 de 630 livres, en 1742 995

livres, en 1752 1387 livres, en 1755 1290 livres, en 1757

1846 livres.

L'administration du bien des pauvres est entre les mains

du directeur despauvres. — II distribue les aumones suivant

l'ordre du consistoire, du Conseil ou du ministre. •— Des

1742 le directeur des pauvres etablit un röle des pauvres,
ahn d'empecher ceux qui n'en ont pas besoin de mendier.

Ceux qui veulent se faire inscrire sur ce role doivent

produire un acte de pauvrete, accorde par le Conseil.

Naturellement on faisait une distinction entre ceux qui
avaient besoin dune assistance permanente, comme toutes
les personnes incapables de travailler, et ceux qui avaient

besoin d'un secours momentane. — En tous cas l'administration

etait assez mesquine ä leur egard. Les contributions
de la bourse pour un orphelin sont par exemple en 1758 de

30 batz par mois (par an 90 livres).
Les pauvres communiers qui habitaient le Chenit, etaient

seuls autorises ä recevoir des secours. — Les femmes ressor-
tissantes du Chenit, mariees hors de la commune, perdent de

ce fait leur droit. — Les orphelins, qui ont dejä un certain
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äge, doivent aller gagner leur vie en ete, et, en hiver « comme
les autres pauvres demander leur pain.» — Cependant il est

defenau de mendier aux moulins.

En 1749 la commune se plaint d'etre chargee d'un grand
nombre de pauvres.

D. Instruction et Culte.

1. Ecoles communales.

Au commencement du XVIIIe siecle on a quatre ecoles au

Chenit, savoir: au Sentier, ä l'Orient-de-l'Orbe, ä la Combe

du Moussillon, au Bas du Chenit.

La commune donnait, ä cot6 des dimes, une petite contribution

pour le traitement des regents. Mais la plus grande
partie etait payee par les chefs de famille de celui-ci.

— En 1735 le Grand Conseil resout qu'ä l'avenir la

commune fixe elle-meme la pension des regents en l'augmen-
tant. — En 1737 la commune promet de payer annuellement

pour les ecoles 500 livres ä partager selon la grandeur de

celles-ci. En outre eile demande au gouvernement bernois
la permission d'en etablir une cinquieme. — Des 1743 la

commune paie entierement les cinq regents et augmente leur
salaire. Chaque hameau doit se pourvoir d'un logement pour
l'ecole. Les regents du Sentier, de l'Orient, du bas du Chenit

et de la Combe du Moussillon regoivent chacun 250 livres,
et comme indemnite de logement 22 livres 6 batz; celui du

Solliat 150 livres et pour le logement 11 livres 3 batz. — En

1757 on donne ä chaque hameau ayant une ecole, pour le

logement, 50 livres. et si eile achete une maison d'ecole,

1000 livres. L'ecole de Chez les Piguet acquiert en eilet une
maison.

Deux conseillers sont preposes ä la surveillance de chaque
ecole. M. le ministre fait chaque annee une visite d'ecole. —
Les candidats pour une regence ont ä faire un examen en
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presence des deux preposes, du ministre et de quelques con-
seillers et assesseurs. On choisit deux candidats qui doivent

se presenter au bailli, lequel fait son choix.

2. Eglise.

L'eglise n'est pas seulement l'endroit oü s'assemble la pa-
roisse du Chenit, mais eile est souvent aussi utilisee pour les

sessions du Conseil et pour la publication de inandats et

ordonnances du gouvernement. — Le ministre doit prechcr
tous les dimanches. Pour faire les prieres les apres-midi, il
est souvent remplace par le regent du Sentier. II tient les

registres de l'etat-civil.
Le ministre est de plus charge de la surveillance des pau-

vres de la commune. Les collectes que Ton fait ä l'eglise
sont versees dans la bourse des pauvres, et le pasteur peut
recommander un indigent au directeur des pauvres pour un
rnontant quelconque. Le pasteur fait la visite des ecoles. —
Pour ses travaux, il est paye par LL. EE. La commune ne

lui fournit qu'une partie des dimes et le bois de chauffage,

probablement aussi le logement.

(A suivre.) H. Rennefahrt.

SOUVENIRS DE LA PRISE DE BERNE

LE 5me MARS 1798 1

Mon grand-pere avait ete recrute dans l'artillerie; il fit
partie de la brigade Pigeon qui prit Fribourg en marchant

sur Berne. Apres la prise de Fribourg, ils allerent bivoua-

quer sur les hauteurs qui avoisinent la Singine, sur la route
de Berne, ä Wünnenwyl et ä Wangen. Les bataillons vau-
dois formant la reserve de la brigade, ne prirent pas part aux

1 Racontes par Jean-Louis Reybaz, de Montpreveyres, a son petit-fils,
Jean Reybaz, syndic. J 26 mars 1900.
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